
Règlement du Championnat Amateur: 

 

Seuls les cavalier(e)s licencié(e)s dans la région des Hauts de France sont autorisés à courir 

les épreuves du Championnat Amateur des Hauts de France. 

Un seul engagement à faire pour participer au Championnat, pour les amateurs 3 épreuve 1, 

pour les amateurs 2 épreuve 2 pour les amateurs 1 épreuve 3 et pour les amateurs Elite 

épreuve 4. 

 

 Le championnat Amateur des Hauts de France se court sur deux épreuves. 

 1ère épreuve : Épreuve à temps différé (pour les AM 3-2-1 épreuve le samedi et pour les AM 

Elite le dimanche). 

Ordre de départ = ordre du programme.  

 

 A l’issue de la première épreuve seront qualifiés pour la “Grande Finale” tous les couples 

sans faute ou 25% des partants (pour toutes les catégories épreuve le lundi). 

 

 A l’issue de la première épreuve seront qualifiés pour la “Petite Finale” tous les autres 

couples (pour les AM 3-2-1 épreuve le dimanche et pour les AM Elite épreuve le lundi). 

 

Grande Finale : Barème A au chrono avec barrage. 

Ordre de départ = ordre inverse du classement provisoire. Les cavaliers qualifiés pour la 

grande finale conservent leurs pénalités obtenues lors de la première épreuve. Le barrage 

départagera les cavaliers ex-aequo à égalité de points à l’issue des deux parcours. 

Pour les non barragistes, à égalité de points, c'est le chronomètre de la 2e épreuve qui les 

départagera. 

Petite Finale : Épreuve à temps différé. 

Ordre de départ = ordre inverse du classement provisoire. Les cavaliers qualifiés pour la 

petite finale conservent leurs pénalités obtenues lors de la première épreuve. 

Le classement final s'obtient en additionnant les pénalités obtenues par les couples sur les 2 

épreuves, le temps de la 2ème épreuve départage les ex-aequo. 

 

Divers: 

 

Un couple ne peut participer qu’à un seul Championnat. 

Un cheval ne peut participer qu’à un seul Championnat. 

Un cavalier ne peut concourir qu’une fois par Championnat. 

Un cavalier peut participer à plusieurs Championnats avec différents chevaux. 

 

Les cavaliers qualifiés dans la Grande Finale pourront partir dans la Petite Finale en le 

déclarant auprès du jury jusqu’à une heure après la publication des résultats de la première 

épreuve. 

 

Les éliminés ou abandons dans le 1ère épreuve peuvent repartir dans la Petite Finale et 

seront classés après les éliminés ou abandons de la 2ème épreuve. 

Les non partants de la 1ère manche ne pourront pas participer à la petite finale. 


